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Lexique 
 

Artificialisation : Altération des fonctions écologiques du sol (biodiversité, infiltration de l’eau, potentiel 

agronomique), causée par des constructions ou des aménagements.  

Avis : Acte administratif retranscrivant la position d’une structure sur un projet.  

Bassin de vie : Plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès aux équipements et services les 

plus courants. 

Carte Communale : Document de planification qui prévoit à l’échelle d’une commune les zones 

constructibles et non-constructibles. Il s’agit d’un document qui se fait remplacer au fur et à mesure 

par des PLU ou PLUi.  

Charte du PNR : Contrat qui concrétise le projet de protection et de développement durable élaboré 

pour son territoire. Elle fixe les objectifs à atteindre, les orientations de protection, de mise en valeur 

et de développement du Parc, ainsi que les mesures qui lui permettent de les mettre en œuvre.  

Elle permet d'assurer la cohérence et la coordination des actions menées sur le territoire du Parc par 

les diverses collectivités publiques. Elle a une validité de 15 ans, celle du PNRML a été approuvée pour 

la période 2018-2033. 

Comité Syndicale : Assemblée délibérante, organe décisionnel qui administre un syndicat. Il se 

compose de délégués nommés par les assemblées délibérantes des Communautés de Communes, son 

équivalent au niveau intercommunal : le conseil communautaire.  Ici, il se compose de 24 membres 

titulaires et suppléants pour HCC et 5 délégués titulaires et 5 suppléants pour VEM.  

Communauté de Communes (ComCom) : Est un Etablissement Public de Coopération Intercommunal 

à fiscalité propre, regroupe plusieurs communes sur un territoire d’un seul tenant et sans enclave « en 

vue de l'élaboration d'un projet commun de développement et d’aménagement de l’espace ». Elle 

exerce, en lieu et place des communes membres, des compétences obligatoires et des compétences 

optionnelles. 

Compatibilité : Suppose que le document inférieur n’entre pas dans la violation directe des orientations 

ou principes fondamentaux établis par le document supérieur. Il est question d’un rapport de non-

contrariété qui impose des contraintes effectives mais beaucoup plus lâches.  

Concertation Préalable : Processus qui a pour objectif d'instituer, le plus en amont possible, un échange 

entre citoyens, élus, et techniciens de la phase de conception d'un projet, de manière à les associer à 

son élaboration. 

Conformité : Respect intégral des exigences de la norme supérieure. La norme inférieure à un objet 

concret, plus spécifique que la norme supérieure qui demeure abstraite. Ex : un permis de construire 

(PC) doit être conforme au Règlement Ecrit du PLU(i).  

Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers : Conversion en espaces urbanisées. 

Consultation : Période pendant laquelle les personnes publiques associées sont invitées à rendre leurs 

avis sur un projet.  

Délibération : Décision collégiale pris par une assemblée délibérante. Ici par le comité syndical. 

Densité foncière :  Le rapport entre la surface de plancher de cette construction et la surface de terrain 

sur laquelle elle est ou doit être implantée. 

Dent creuse : Espace non construit entouré de parcelles bâties.  

Direction Départementale des Territoires (DDT) : Service de l’Etat visant à accompagner les collectivités 

en matière d’aménagement du territoire. 

Document intégrateur : Intégration des règles prévues dans les documents qui lui sont supérieurs dans 

la hiérarchie des normes pour qu’elles puissent dans un second temps être intégrées dans les 

documents qui lui sont inférieurs.  
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Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO) : Pièce du SCoT rassemblant les règles qui doivent être 

retranscrites par les documents qui lui sont inférieurs comme les PLU. 

Dossier de consultation des Entreprises (DCE) : Aussi appelé « cahier des charges ». Comporte 

les pièces nécessaires à la consultation des candidats à un marché, il s'agit de l’ensemble des 

documents élaborés par l’acheteur public destinés aux entreprises intéressées par le marché et dans 

lesquels elles doivent trouver les éléments utiles pour l’élaboration de leurs candidatures et de leurs 

offres. Il se comporte en règle générale d’un Règlement de Consultation (RC), d’un Cahier des Clauses 

Administratives (générales ou particulières) (CCAG ou CCAP), d’un Cahier des Clauses Techniques 

(Générales ou Particulières) (CCTG ou CCTP) et d’un Acte d’Engagement (AE).  

Enquête Publique : Processus visant à assurer l'information et la participation du public ainsi que la 

prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter 

l'environnement. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises 

en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) : Désigne des intercommunalités, c’est-à-

dire, une forme de coopération entre les communes qui peuvent se regrouper pour : 

• Gérer en commun des équipements ou des services publics (ramassage des ordures 

ménagères, assainissement, transports urbains…) ; 

• Élaborer des projets de développement économique, d’aménagement ou d’urbanisme à 

l’échelle d’un territoire plus vaste que celui de la commune. 

Evaluation ou bilan : Etude intermédiaire visant à mettre en avant l’effectivité du SCoT à travers 

l’analyse d’indicateurs. Initialement, cette étude devait être réalisées tous les 6 ans mais depuis la loi 

de simplification du droit de l’urbanisme et du logement de 2025 l’échéance est passée à 10 ans.  

Fascicule des Règles : Exposé des règles générales prévues par la Région pour contribuer à atteindre les 

objectifs qu'elle se fixe, dans le cadre du SRADDET. Il vise aussi à faciliter la mise en œuvre de ces règles. 

Haute-Corrèze Communauté (HCC) : Communauté de Communes ou EPCI qui compose le Pays Haute-

Corrèze Ventadour. Il s’agit de la plus importante en taille (70 communes sur 89) et en habitants (31 994 

en 2022). Elle est née en 2017 de la fusion des communautés de communes suivantes : Gorges de la 

Haute Dordogne, Pays d’Eygurande, Sources de la Creuse, Ussel-Meymac-Haute-Corrèze, Val et 

Plateaux Bortois mais aussi de l’ajout de 10 des 18 communes de Bugeat-Sornac Millevaches au Cœur.  

Hiérarchie des normes : Classement sous forme de pyramide des règles et principes qui régissent le 

système juridique d'un État par ordre d'importance et de force juridique. Ainsi, les documents du haut 

de la pyramide s’imposent dans un rapport de compatibilité à ceux positionnés en dessous de lui. En 

urbanisme :  

• Le socle législatif et les principes généraux du droit de l’urbanisme (diverses lois et codes),  

• Les schémas régionaux et autres documents sectoriels (SRADDET, SCR, SDAGE, SAGE, Charte 

du PNR, …), 

• SCoT,  

• PLU, CC ou PLH,  

• Permis de construire et autres autorisations d’occuper le sol.  

Mise à disposition du public : Consiste à rendre accessible au public le dossier de modification afin 

qu’ils puissent formuler des remarques qui doivent être collectées et prises en compte par 

l’établissement porteur de SCoT. 

Modification : Procédure d’évolution du SCoT visant des changements du Document d’Orientation et 

d’Objectifs ou du PADD s’il s’agit d’éléments visant à faciliter l’implantation d’énergies renouvelables.  

Notification : Transmission aux personnes publiques associées des éléments permettant, selon les cas, 

leur information ou la rédaction de leur avis. 

Parc Naturel Régional (PNR) : Créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces ruraux habités. 

Peut être classé “Parc naturel régional” un territoire à dominante rurale dont les paysages, les milieux 

https://www.marche-public.fr/Plans/DCE/Plans-de-DCE.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics.htm
https://www.vie-publique.fr/fiches/270602-en-quoi-consiste-lintercommunalite
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naturels et le patrimoine culturel sont de grande qualité, mais dont l’équilibre est fragile. Un Parc 

naturel régional s’organise autour d’un projet concerté de développement durable, fondé sur la 

protection et la valorisation de son patrimoine naturel et culturel. 

Parc Naturel Régional de Millevaches en Limousin (PNRML) : Est un parc naturel régional français créé 

en 2004, situé à cheval sur trois départements de la région Nouvelle-

Aquitaine (Corrèze, Creuse, Haute-Vienne). Il couvre une superficie de 3 346 km2 répartie sur 124 

communes composées de 38 950 habitants.  

Participation du Publique par Voie Electronique (PPVE) : Alternative à l’enquête publique qui permet 

de rendre accessible le dossier de modification ou de révision uniquement par voie électronique. Cela 

a pour objectif d’augmenter le taux de participation.  

Pays :  Entité territoriale créée pour tirer parti de cohérences géographiques, historiques, économiques 

ou sociales, dans le cadre de l’aménagement du territoire. 

Pays d’art et d’Histoire : Label « Ville et Pays d’art et d’histoire » qualifie des territoires qui, conscients 

des enjeux que représente l’appropriation de leur architecture et de leur patrimoine par les habitants, 

s’engagent dans une démarche active de connaissance, de conservation, de médiation et de soutien à 

la qualité architecturale et du cadre de vie. La mise en œuvre du label repose sur un partenariat entre 

l’État et les collectivités territoriales, formalisé, après attribution du label, par la signature d’une 

convention renégociable tous les dix ans. 

Pays d’art et d’Histoire des Hautes Terres Corréziennes et de Ventadour : Label porté par le Pays Haute-

Corrèze Ventadour et qui s’étend à l’heure actuelle à 51 communes mais qui prévoit dans le futur de 

s’étendre aux 89 communes que composent le PHCV.  

Pays Haute Corrèze Ventadour (PHCV) : Territoire de projet composé de 89 communes et d’un peu plus 

de 42 200 habitants. Il regroupe les Communautés de Communes de HCC et de VEM et est porteur des 

compétences suivantes :  

• L'animation et gestion du label Pays d’art et d’histoire des Hautes Terres Corréziennes et de 

Ventadour (PAH), à travers notamment la mise en place d’animations et d’actions en faveur du 

patrimoine ; 

• L'élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), document de planification 

stratégique déterminant les grandes orientations d’aménagement et de développement pour 

les 10/20 ans à venir ; 

 L'animation-coordination, contractualisation et mise en œuvre d’opérations structurantes afin 

d'encourager et faciliter la création de nouveaux projets. Dans ce cadre, le Syndicat a pour objet de 

concevoir et d’élaborer des politiques de développement qui ont abouti à : 

o L'animation du Contrat de Développement et de Transition élaboré avec la Région 

Nouvelle-Aquitaine ; 

o L'animation et le suivi du programme européen LEADER et FEDER OS5.  

 

Personnes Publiques Associées (PPA) :  Collectivités, administrations ou organismes que vous devez 

associer à l'élaboration, la révision ou la modification de votre document d'urbanisme.  

Plan Local d’Habitat (PLH) : Document stratégique d’orientation, de programmation, de mise en œuvre 

et de suivi de la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale. 

Plan Local d’Urbanisme (intercommunal) (PLU(i)) : Document d'urbanisme qui, à l'échelle communale 

ou intercommunale, traduit un projet global d'aménagement et d'urbanisme et fixe en conséquence 

les règles d'aménagement et d'utilisation des sols. 

Planification : Processus qui fixe des objectifs d'aménagement du territoire à atteindre, les moyens 

nécessaires, les étapes de réalisation, et plus récemment, les méthodes de suivi et d'évaluation. 

Prise en compte : Signifie qu'une norme ou une dynamique doit être prise en compte dans l'élaboration 

d'une autre norme. Elle induit quant à elle une prise de connaissance et une appropriation 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Parc_naturel_r%C3%A9gional_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/2004
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nouvelle-Aquitaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nouvelle-Aquitaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Corr%C3%A8ze_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Creuse_(d%C3%A9partement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Haute-Vienne
https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/amenagement-du-territoire
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contextualisée des enjeux du schéma ou de la norme concernée. L’absence de prise en compte doit 

ainsi par conséquent être justifiée. Il s’agit du rapport de compatibilité le plus souple. 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) : Devenu Projet d’Aménagement 

Stratégique (PAS), document du SCoT prévoyant la stratégie et la vision du territoire pour 20 ans (16 

pour notre SCoT). 

Rapport de Présentation (RP) : Pièce du SCoT comportant :  

• Le diagnostic et l’état initial de l’environnement ;  

• La justification des choix ;  

• Les incidences et mesures environnementales ;  

• Critères et indicateurs de suivi ;  

• Résumé non technique.  

Règlement Ecrit : Pièce du PLU présentant les règles applicables par zonage. 

Règlement Graphique : Pièce cartographique du PLU présentant les zonages.  

Rétention foncière : Terrains potentiellement urbanisables mais dont les propriétaires empêchent 

l’urbanisation.  

Révision : Procédure d’évolution du SCoT qui touche la stratégie du PADD.  

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) : Document d'urbanisme qui, à l'échelle d'un territoire, de 

projet ou bassin de vie (périmètre intercommunal ou au-delà), détermine l'organisation spatiale et les 

grandes orientations de développement d'un territoire. 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) : Outil de planification, visant la gestion 

équilibrée et durable de la ressource en eau. Déclinaison du SDAGE à une échelle plus locale, il vise 

à concilier la satisfaction et le développement des différents usages (eau potable, industrie, agriculture, 

...) et la protection des milieux aquatiques, en tenant compte des spécificités d'un territoire. Délimité 

selon des critères naturels, il concerne un bassin versant hydrographique ou une nappe. Il repose sur 

une démarche volontaire de concertation avec les acteurs locaux. 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) : Document d'urbanisme qui, à l'échelle d'un territoire, de 

projet ou bassin de vie (périmètre intercommunal ou au-delà), détermine l'organisation spatiale et les 

grandes orientations de développement d'un territoire. 

Schéma Directeur d’Aménagement et des Eaux (SDAGE) : Outil de planification visant à assurer la 

gestion de la ressource et des écosystèmes aquatiques, à l'échelle des grands bassins hydrographiques. 

Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) : 

Document de planification qui, à l'échelle régionale, précise la stratégie, les objectifs et les règles fixées 

par la Région dans plusieurs domaines de l'aménagement du territoire. 

Schéma Régional des Carrières (SRC) : Document de planification qui, à l’échelle régionale, prévoit les 

règles d’implantation et d’exploitation des carrières. 

Syndicat Mixte : Sont des établissements publics de coopération locale et non des établissements 

publics de coopération intercommunale (EPCI). Ils peuvent associer des collectivités territoriales et des 

groupements de collectivités (au besoin, avec d’autres personnes morales de droit public) et mettre 

des moyens en commun afin d’exercer ensemble une ou plusieurs activités d’intérêt général. Ils sont 

qualifiés de mixtes car ils peuvent regrouper des collectivités de différentes natures. 

Urbanisme : Réflexion théorique sur les formes urbaines et l’application pratique de cette réflexion 

dans l’espace.  

Urbanisation : Processus, continu depuis la première industrialisation, de croissance de la population 

urbaine et d'extension des villes. 

Ventadour-Egletons-Monédières (VEM) : Communauté de Communes ou EPCI qui compose le Pays 

Haute-Corrèze Ventadour. Il s’agit de la moins importante en taille (19 communes sur 89) et en 

habitants (10 212 en 2022). Elle est née en 2017 de l’adhésion de plusieurs communes à l’ancienne 

Communauté de Communes du Pays de Ventadour de Doustre et de la Luzège. 

https://www.gesteau.fr/presentation/sdage
https://geoconfluences.ens-lyon.fr/glossaire/ville

